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II. Préambule 
 
Le Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglomération du Niortais a approuvé le projet de Plan local 
d'urbanisme de la Ville de Niort le 11 avril 2016.  
 
Ce Plan local d’urbanisme a connu cinq modifications : 

- Modification n°1 approuvée le 10 avril 2017 
- Modification simplifiée n°1 approuvée le 10 décembre 2018 
- Modification n°2 approuvée le 16 décembre 2019 
- Modification simplifiée n°2 approuvée le 10 février 2020 
- Modification simplifiée n°3 approuvée le 14 décembre 2020 

 
Il apparaît aujourd’hui nécessaire d’adapter certaines dispositions réglementaires concernant le secteur de 
l’ancien GRETA. 
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification conformément au Code de l’urbanisme. 
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III. Eléments de diagnostic 
 
Niort est une commune du Centre-Ouest de la France, chef-lieu du département des Deux-Sèvres (région 
Nouvelle-Aquitaine). 
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Voici les éléments clefs en matière de démographie sociale et économique : 
  
Population : Niort, une dynamique démographique portée par son solde migratoire. 
- 58 707 habitants au 1

er
 janvier 2020. 

- Evolution annuelle moyenne : ++0,4% (évolution inférieure à celle de Niort Agglo en 5 ans (+0,5%). 
Solde naturel nul : 0%  
Solde migratoire positif : +0,4%. 
Au 1er janvier 2020, seule la démographie est mise à disposition par l’INSEE pour le millésime 2017 (2015 à 2019). 
L’ensemble des autres données porte sur le millésime 2016. 
 
Age des habitants : une structure par âge plus jeune sur Niort que sur le territoire communautaire. 
Majoritairement des personnes de 45 à 59 ans (19,7%) et 15 - 29 ans (19,1%). 
Une évolution des personnes de 60 ans et plus, mais moins forte que celle du pôle urbain. 
Une forte augmentation du nombre de personnes de 0 à 14 ans (+7,3%).doubleur Niort Agglo. 
L’indice de jeunesse de la commune est de 0,8. Celui de Niort Agglo est de 0,9. 
 
Ménages : une croissance du nombre de ménages sur Niort et une augmentation des ménages de 
personnes seules. 
30 311 ménages ; ++0,5% de ménages en moyenne annuelle soit +811 ménages en 5 ans. 
-3,9% de ménages de couples sans enfant. 
+5,9% de ménages d’une personne. 
Moins de personnes par logement à Niort (1,9) que pour la Communauté d’agglomération du niortais (2,1). 
 
Actifs : une évolution légèrement plus faible que celles de Niort Agglo et du pôle urbain et des cadres et 
professions intellectuelles supérieures toujours plus nombreux à Niort. 
 
27 726 actifs, soit un taux d’activité de 74,7%. Ce taux est inférieur à ceux de Niort Agglo : 76,5% et du pôle urbain 
: 75,3%. 
73,3% : taux d’activité des femmes 
Augmentation du nombre dd’actifs : +0,1% en moyenne annuelle en 5 ans contre +0,2% pour Niort Agglo. 
La catégorie des cadres et professions intellectuelles supérieures augmente fortement à Niort (+2,2% en moyenne 
annuelle sur 5 ans). 
 
Emplois : une dynamique positive, supérieure à celle de Niort Agglo. 
- 45 182emplois. 
- +0,2% : évolution annuelle moyenne en 5 ans ; contre +0,1% pour Niort Agglo et +0,2% pour le pôle urbain. 
La commune fournit 193,5 emplois pour 100 actifs occupés. 
Le secteur du commerce, transports et services divers est le secteur d’activité principal sur la commune avec 
57,6% des emplois sur la commune. 
39,2% des emplois de la commune sont pourvus par des niortais et 3,5% sont occupés par des chauraisiens. 
75% des actifs de Niort travaillent sur la commune ; 5,6% des actifs à Chauray et 1,8% à La Crèche. 
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EEtablissements économiques : le secteur des services, secteur principal à Niort. 
4 503 établissements économiques à Niort au 1

er
 janvier 2018. 

40% des établissements de la commune de Niort relèvent du secteur Administration publique, enseignement, 
santé et action sociale. 

63 % des établissements présents à Niort ne comptent aucun salarié au 1
er

 janvier 2018. C’est 66% pour Niort 
Agglo. 
 
Revenus disponibles : des inégalités sociales plus marquées sur la ville que sur Niort Agglo et la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
20 807€ : revenu médian à Niort, contre  21 347€ sur Niort Agglo.  
Le rapport interdécile est plus important à Niort que sur Niort Agglo. 
 
Logements : une croissance des logements selon un rythme supérieur à celui de la démographie. 
- 34 112 logements : +1 272 logements depuis 5 ans. 
- ++0,8% en moyenne annuelle en 5 ans. 
88,8% de résidences principales. 
64,8% sont propriétaires de leur logement. 
- 59,5% de maisons et 39,5% d’appartements. 
- 31,9% des résidences principales ont 5 pièces et plus contre 35,4% pour le pôle urbain. 
 
Source : Portrait communal / Démographie sociale et économique 
Service observatoire et stratégie territoriale / Niort Agglo 
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IIII.Contenu de la Modification simplifiée 
 

A. Création d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation 

 
La Modification a pour objet de créer une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur le secteur de 
l’ancien GRETA : parcelles CV 0587 / CV 0610 / CV 0634. 
 
Le GRETA  du Sud Deux-Sèvres a occupé et exercé ses activités de formation durant une quinzaine d’années, du 
milieu des années 90 jusqu’en 2010. Mais avant d’accueillir le GRETA, ainsi que l’atelier de fabrication des décors 
du Moulin du Roc dans l’ancien gymnase, cet édifice avait été construit en 1964, sur la propriété des Marot, pour 
accueillir l’internat de jeunes filles du lycée Jean Macé, quand les cours étaient enseignés dans l’actuel musée 
Bernard d’Agesci. Les élèves empruntaient matin et soir la venelle, qui depuis l’avenue de Limoges et en longeant 
l’inspection académique, permet un accès direct du site vers le centre-ville et le lycée.  
 
En 2010 : le GRETA  a quitté les lieux et c’est depuis que l’on parle de la « friche GRETA » au sujet de cet immense 
bâtiment de béton amianté et en ruine. 
En 2018 : Niort Agglo s’est engagée comme pilote et maître d’ouvrage dans une opération d’aménagement et de 
valorisation de cet ancien site du GRETA  (11 000 m²) situé avenue de Limoges à Niort et destiné à développer 
une offre de logements en adéquation avec les besoins de la population et avec les orientations du Programme 
Local de l’Habitat (PLH). 
En 2019 : l’EPF Nouvelle Aquitaine, par convention avec Niort Agglo, s’est porté acquéreur de cette friche urbaine 
auprès de la Région (ancien centre de formation du GRETA) et de la Ville de Niort (ancien gymnase municipal et 
voie d’accès) et a procédé aux études et aux travaux de désamiantage et de démolition des constructions 
présentes sur ce site.  
 
L’objectif est d’encadrer ce secteur en travaillant mieux les formes urbaines, les densités, les hauteurs de 
construction, la végétalisation… 
 

  



Modification simplifiée n°4 du PLU de la Ville de Niort 

Page 8 sur 15 

EEnjeux, Principes, Programmation 
 
CONTEXTE 
Opération située en centre-ville de Niort, entre l’avenue de Limoges et la rue de l’Ancien Champ de Foire, à proximité 
immédiate de la Place de la Brèche et de la Gare.  
La zone, ancien site du centre de formation du GRETA, est destinée à être urbanisée (1 ha environ) pour y réaliser 
des logements privés.  
Le site, une ancienne friche, a fait l’objet d’une dépollution, d’une démolition de bâtiments et d’un terrassement. Il 
présente un environnement végétal intéressant, témoin de la nature en ville.  
A l’Ouest, la rue de l’Ancien Champ de Foire doit voir la reconstitution d’un front de rue dans ce quartier de 
faubourg. 
 
ENJEUX / OBJECTIFS 

- La cible des familles : logements de grande taille en réponse à la tension sur le marché niortais de cette 
cible et aux objectifs du Programme Local de l’Habitat de refaire venir des familles en centre-ville 

- La nature en ville : végétalisation massive du site, emprise des voiries et place de la voiture limitées, 
logements à faible consommation d’énergie, connexion directe avec le quartier et le centre-ville par les 
modes doux 

- Une promotion vertueuse : sobriété du site, écoconstruction, performance énergétique, chantier à faible 
nuisance 

 
PRINCIPES / DISPOSITIONS 

- Privilégier une forme urbaine continue et un front bâti le long de la rue de l’Ancien Champ de Foire, sous 
forme d’habitat individuel groupé, de logements intermédiaires ou d’habitat collectif 

- Promouvoir des formes architecturales variées et des typologies de logements diversifiées avec un objectif 
d’une offre d’habitat élargie 

- Offrir un intérieur du site apaisé inscrit dans un parc urbain végétalisé avec accès modes doux directs vers 
le centre-ville et la gare 

- Edifier les constructions le long des parcelles CV 587 et CV 633 avec un retrait R=0,5Ht minimum 
- Privilégier l’accès existant sur la rue de l’Ancien Champ de Foire 
- Préserver le bois attenant et dans la mesure du possible, la trame arborée existante avec intégration 

paysagère des bâtiments 
 
PROGRAMMATION 

- Surface urbanisable (voirie et espaces publics inclus) : 1,1 hectare dont moins de 50 % de la zone 
pourraient être consacrés aux emprises bâties 

- Densité minimum à atteindre : 50 logt / ha 
- Programmation minimale à atteindre en matière de logements : 55 logements 
- Programmation en matière de typologie de logements : collectif, individuel groupé, individuel, logement 

intermédiaire du T2 au T5 
- Pas de programmation de logements sociaux 
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SSchéma 
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BB. Modification du règlement : article 7 de la zone UM 
 
L’article 7 du règlement de la zone UM est modifié pour intégrer une disposition particulière dans le cas d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 

- Dispositions particulières à intégrer dans l’article 7 de la zone UM 
Constructions s’inscrivant dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
Des dispositions différentes sont admises dans le cas d’indications contraires ou différentes portées aux 
orientations d’aménagement. 
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IIV. Comparatif des surfaces des zones avant et après 
Modification simplifiée 
 
Les zones du Plan Local d’urbanisme ne sont pas modifiées. 
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VV. Justification de la Modification simplifiée 
 
Article L. 153-41 du Code de l’urbanisme  
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Le projet de Modification du PLU de la Ville de Niort ne porte pas atteinte à l'économie générale du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 
 
Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la Ville de Niort vise à promouvoir un 
modèle de développement : 
 
Ambitieux 

- Miser sur l’attractivité économique et résidentielle en affirmant le rôle central de Niort dans 
l’agglomération 

- Renforcer les coopérations entre Niort et les agglomérations régionales 
- Promouvoir des aménagements, équipements et évènements de rayonnement (Centre-Ville, Pôle Gare 

Santé, Mendès France, Terre de Sports…) 
- Poursuivre le développement de la diversité économique en misant sur les atouts et l’identité niortaise 
- Mettre en valeur la qualité environnementale globale et les atouts de l’identité culturelle et architecturale 

Niortaise 
 
Solidaire 

- Habiter Niort : mode de vie, formes urbaines et partage de la Ville (mixité sociale et générationnelle) 
- Se déplacer à Niort : vivre la ville et son quartier 
- Développer les équipements d’intérêt collectif 

 
Responsable 

- Conforter la réduction du rythme de la consommation des espaces agricoles et naturels au regard 
d’objectifs accentués en construction de logements 

- Traduire dans le PLU, le défi de la transition énergétique lié à l’aménagement du territoire 
- Réaffirmer la composante environnementale du territoire par la définition et la protection des continuités 

écologiques : la trame verte et bleue niortaise 
- Anticiper les besoins futurs pour une meilleure gestion de la ressource en eau 
- Prendre en compte les nuisances et les risques naturels et technologiques afin d’assurer la santé et la 

sécurité des populations 
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Egalement, le projet de Modification n’a pas pour objet : 
- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels 
- de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté 
- d’induire de graves risques de nuisance 
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VVI. Incidences de la Modification simplifiée sur 
l’environnement 
 
Le projet de Modification simplifiée est sans incidence sur l’environnement : 

- La protection des boisements existants est maintenue (Espace Boisé Classé le long de la voie de chemin 
de fer). 

- Les arbres présents au cœur du site font l’objet d’une nouvelle protection dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation. 

- Le site a fait l’objet d’une dépollution et sera requalifié. 
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VVII. Compatibilité de la Modification simplifiée avec le 
SCoT de Niort Agglo approuvé le 10 février 2020 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé le 10 février 2020 en Conseil d’Agglomération. 
 
Le projet de Modification simplifiée est compatible avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 dans le sens où il 
intègre les prescriptions ou recommandations du document. 
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